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Article 27 - Review clause

1. Au plus tard le 17 juin 2013, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au
Comité économique et social européen un rapport relatif à l'application du présent règlement. Ce
rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions visant à modifier le présent règlement. Il
comprend:

a) une étude sur la loi applicable aux contrats d'assurance et une évaluation de l'impact des
dispositions à introduire, le cas échéant, et

b) une évaluation de l'application de l'article 6, en particulier en ce qui concerne la cohérence
du droit communautaire dans le domaine de la protection des consommateurs.

2. Au plus tard le 17 juin 2010, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au
Comité économique et social européen un rapport relatif à la question de l'opposabilité d'une
cession ou subrogation aux tiers, ainsi que du rang de la créance faisant l'objet de ladite cession ou
subrogation par rapport aux droits détenus par d'autres personnes. Ce rapport est accompagné,
le cas échéant, d'une proposition de modification du présent règlement et d'une évaluation de
l'impact des dispositions à introduire.
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